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Le 24 mars 2022, on apprenait qu’un accord avait été conclu entre le Parlement et le Conseil européens
portant sur la législation sur les marchés numériques (Digital Markets Act, ci-après DMA) présentée par la
Commission en décembre 2020. Un mois plus tard, le 23 avril 2022, c’était au tour de la législation sur les
services numériques (Digital Services Act, ci-après DSA) de faire l’objet d’un accord entre les
colégislateurs européens1. Ensemble, ces deux textes constituent un premier pas décisif dans la stratégie de
l’actuelle Commission pour « façonner l’avenir numérique de l’Europe »2, une stratégie qui comprend
également d’autres projets de législation sur les données (Data Governance Act) ou encore sur l’intelligence
artificielle (AI Act)3.

L’UNION EUROPÉENNE N’EST ACTUELLEMENT NI LA SEULE, NI
NÉCESSAIREMENT LA PLUS EN POINTE FACE AU POUVOIR DES GÉANTS DU
SECTEUR
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Rapidement, de nombreux médias et observateurs ont salué des « accords historiques » qui allaient une fois
de plus placer l’Europe « à la pointe » de la régulation du numérique4, notamment après l’adoption
remarquée du RGPD (règlement général sur la protection des données) en 2018, dont beaucoup d’autrespays
se sont inspirés. « Les Américains en rêvent. L’Union européenne l’a fait », s’enthousiasmait unéditorialiste
belge peu après l’annonce5. Et d’aller jusqu’à avancer, dans un autre article, que le DMA allait « tout 
changer, ou presque »6. Sans nier la portée de ces deux textes – et plus largement de l’ambitionaffichée par
l’Union européenne en matière de régulation du numérique –, il convient toutefois d’en cernerles limites et
les ambiguïtés, tout en rappelant que l’Union européenne n’est actuellement ni la seule, ninécessairement la
plus en pointe parmi les gouvernements qui cherchent à reprendre la main face au pouvoirdes géants du
secteur.

Du « techlash » aux initiatives législatives européennes

Voilà en effet plusieurs années que la régulation du numérique fait l’objet de discussions passionnées à
travers le monde, à mesure que les problèmes liés à une concentration inédite de pouvoir économique et
politique aux mains de quelques plateformes géantes se posent avec de plus en plus d’acuité. Dès 2013, 
The Economist prophétisait ainsi l’arrivée probable d’un « techlash » (contraction de « technology 
backlash ») face au pouvoir grandissant des plateformes et de leurs propriétaires7. Il faudra toutefois
attendre quelques années et la multiplication des scandales et autres polémiques en matière de
désinformation, d’évasion fiscale ou encore d’abus de position dominante pour que l’image encore
largement positive dont jouissait jusque-là le secteur du numérique se ternisse plus durablement, forçant les
législateurs à intervenir.

LES ÉTATS-UNIS ET LA CHINE CONCENTRENT 90 % DE LA VALEUR DES
SOIXANTE-DIX PLUS GRANDES PLATEFORMES NUMÉRIQUES MONDIALES…
CONTRE 3,6 % POUR L’EUROPE

En Europe, cette situation se double d’une préoccupation croissante face au retard qu’accuse le Vieux
Continent par rapport aux puissances numériques américaines et, de plus en plus, chinoises. Comme le
souligne notamment la Cnuced (Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement) dans
les deux dernières éditions de son rapport sur l’économie numérique, à eux seuls, les États-Unis et la Chine
concentrent 90 % de la valeur de la capitalisation boursière des soixante-dix plus grandes plateformes
numériques mondiales… contre 3,6 % pour l’Europe8. Celle-ci paye, entre autres, son aversion historique
pour tout ce qui ressemble, de près ou de loin, à une politique industrielle, ainsi que sa croyance dogmatique
dans les seules vertus du libre-échange et de la concurrence pour assurer son développement économique.
Or, en face, non seulement les autres États (États-Unis et Chine en tête) n’hésitent pas à soutenir leurs
propres industries nationales mais, en outre, dans le domaine du numérique, les effets de réseaux et autres
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barrières à l’entrée (pour les plateformes concurrentes) et à la sortie (pour les utilisateurs captifs) créent des
défis inédits en matière de droit de la concurrence et de lutte contre les monopoles9.

C’est donc dans ce contexte qu’intervient l’entrée en fonction de la nouvelle Commission européenne issue
des élections de 2019, dans laquelle on retrouve Margrethe Vestager à la concurrence et Thierry Breton au
marché intérieur, la première s’étant forgée une réputation de « bête noire des Gafam » pour avoir multiplié
les procédures contre les géants du net10, tandis que le second s’est ouvertement positionné en faveur
d’une « souveraineté numérique européenne »11. Alors qu’une des six priorités de la nouvelle Commission
consiste à « adapter l’Europe à l’ère numérique », ce sont eux qui vont poser les premières pierres
emblématiques de cette stratégie avec les propositions de DMA et de DSA.

Deux textes complémentaires

Les deux textes ont des ambitions complémentaires. D’un côté, le DMA vise les relations entre les acteurs
des marchés numériques pour assurer une « concurrence plus équitable ». De l’autre, le DSA s’attaque aux
contenus des services proposés pour « garantir un environnement en ligne sûr et responsable ». Dans les
deux cas, des obligations spécifiques reposent sur les très grandes plateformes, ce qui constitue
indéniablement un des traits marquants de ces nouvelles législations.

Le DMA, en particulier, entend mieux réguler les pratiques des plateformes considérées comme les « portes
d’entrées du web » (gatekeepers) du fait de leur taille et de leur position quasiment incontournable.
Plusieurs critères ont été retenus pour établir cette caractérisation : proposer des services de base parmi ceux
les plus exposés aux pratiques déloyales (réseau social, moteur de recherche, système d’exploitation, etc.), et
cela dans au moins trois pays de l’Union européenne ; compter au moins 45 millions d’utilisateurs mensuels
et au moins 10 000 utilisateurs professionnels ; et afficher une capitalisation boursière de plus de 75
milliards d’euros, ainsi que plus de 7,5 milliards de chiffre d’affaires annuel au sein de l’espace économique
européen.

LES ÉTATS-UNIS ET LA CHINE N’HÉSITENT PAS À SOUTENIR LEURS PROPRES
INDUSTRIES NATIONALES

Lorsqu’une plateforme correspond à ces différents critères, elle se voit non seulement interdire certaines
pratiques – plus question, par exemple, de privilégier ses propres produits ou services par rapport à ceux des
vendeurs tiers –, mais aussi imposer des obligations nouvelles. Parmi les plus significatives, citons les
exigences en termes d’interopérabilité ou encore celles concernant l’accès et le portage des données pour les
utilisateurs professionnels. Les premières forceraient Facebook à rendre ses services de messagerie
(Whatsapp, Messenger) compatibles avec des services extérieurs. Tandis que les secondes obligeraient
Amazon à laisser accès à leurs données aux vendeurs utilisant sa place de marché, y compris pour les
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transférer vers une autre plateforme. En cas de non-respect de ces obligations, la Commission pourra infliger
des sanctions allant jusqu’à 10 % du chiffre d’affaires, et même 20 % en cas de récidive.

Responsabiliser les services d’intermédiation

Le DSA contient, quant à lui, des règles qui visent l’ensemble des services d’intermédiation en ligne, mais
avec un système de gradation en fonction de la taille et du type de service proposé. Au premier niveau, on
trouve les services d’accès à l’infrastructure comme les fournisseurs d’accès à internet, qui devront inclure,
entre autres, le respect des droits fondamentaux dans leurs conditions d’utilisation. Viennent, au deuxième
niveau, les services d’hébergement auxquels s’ajoutent des obligations telles que le signalement des 
infractions pénales.

Troisième niveau : les plateformes qui mettent en relation des vendeurs et des consommateurs doivent
également s’engager à rendre leur système de recommandation transparent ou encore à mettre en place des
systèmes de signalement de confiance. Enfin, au sein de ces plateformes, le texte distingue les « très larges
plateformes » qui atteignent au moins 10 % des 450 millions de consommateurs européens. Compte tenu
des risques particuliers qu’elles représentent en matière de dissémination de contenu illégal notamment,
celles-ci doivent se soumettre à des audits réguliers ou encore partager leurs données avec les autorités et le
monde académique. En cas de non-respect du DSA, les sanctions pourront cette fois aller jusqu’à 6 % du
chiffre d’affaires, mais elles seront à déterminer individuellement par chaque État membre, sauf dans le cas
des très larges plateformes où la Commission contrôlera elle-même le respect de la législation.

Des avancées réelles

Les commentaires enthousiastes ayant suivi l’annonce de ces accords ne sont pas sans fondement. En effet,
au-delà de la rapidité avec laquelle ils ont été obtenus – ce qui est déjà en soi une prouesse –, leur contenu
consacre bel et bien différents basculements importants dans la conception que l’Union européenne se fait
de la régulation de l’économie numérique. D’abord, parce qu’on est face à des législations qui en
reconnaissent la spécificité, en lui opposant dès lors des formes de régulation elles aussi spécifiques – et
largement inédites. « On a acté le fait que les principes qui valaient pour l’économie industrielle du XXe

 siècle n’étaient plus forcément adaptés à l’économie numérique du XXIe siècle », observe Parminder Jeet
Singh, de l’ONG IT for Change, qui suit ces enjeux de près12. Deux exemples en témoignent : l’inclusion
déjà mentionnée d’obligations particulières pesant sur les « plateformes géantes » ou encore le passage à un
principe de contrôle ex ante, et non plus ex post comme c’était le cas jusqu’à présent, notamment en matière
de lutte contre les monopoles.

Ces textes innovent également en définissant toute une série de principes fondamentaux en matière de
gouvernance économique du numérique, là où le RGPD, par exemple, se cantonnait à une perspective
étroite de protection de la vie privée.
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DIFFÉRENTS BASCULEMENTS IMPORTANTS DANS LA CONCEPTION QUE
L’UNION EUROPÉENNE SE FAIT DE LA RÉGULATION DE L’ÉCONOMIE
NUMÉRIQUE

C’est ainsi que le DMA étend le droit de portabilité des données aux utilisateurs professionnels des
plateformes, y compris s’il s’agit de personnes morales. Jusqu’ici, seuls des individus pouvaient s’en
prévaloir en vertu du RGPD, et il n’était pas conçu comme un droit économique. Des chauffeurs Uber ont
tenté de mobiliser ce droit contre la plateforme – avec des résultats mitigés –, tandis que des petites
entreprises utilisant la place de marché d’Amazon n’avaient même pas cette possibilité13. Il crée aussi pour
ces utilisateurs un nouveau droit d’accès aux données sous la forme d’une obligation faite aux plateformes
de leur garantir « gratuitement un accès effectif, de haute qualité, continu et en temps réel aux données 
agrégées et non agrégées […], fournies ou générées dans le cadre de l’utilisation des services de la 
plateforme concernée » (article 6, § 10).

Selon les chercheurs P. J. Singh et A. Gurumurthy14, cette disposition est d’autant plus significative qu’elle
porte également sur les données « agrégées », qui, par définition, incluent des données provenant d’autres
utilisateurs. Les auteurs y voient donc l’ébauche d’un « droit collectif » d’accès aux données qui permettrait
de rompre avec la logique étroitement individualiste continuant de caractériser les fondements de l’approche
européenne de régulation du numérique.

LE PASSAGE À UN PRINCIPE DE CONTRÔLE EX ANTE, ET NON PLUS EX POST,
NOTAMMENT EN MATIÈRE DE LUTTE CONTRE LES MONOPOLES

De la même manière, les brèches ouvertes dans le domaine de l’interopérabilité des plateformes rejoignent
des revendications de longue date formulées par des associations comme La Quadrature du Net15 en France, 
qui y voit un principe fondamental pour lutter contre la capacité des plateformes à construire leur
domination sur la constitution d’écosystèmes fermés de plus en plus vastes dont il est particulièrement
difficile et coûteux de s’extraire. Si on y ajoute les projets de législation en discussion autour des données et
de l’intelligence artificielle (IA), on fait effectivement face à une tentative ambitieuse de placer le
numérique sous contrôle.

Des principes limités

Pour autant, plusieurs éléments incitent à la prudence. Le premier concerne les limites des principes adoptés.
Nous l’avons évoqué, ceux-ci continuent, par exemple, de s’inscrire presque exclusivement dans une
perspective de reconnaissance de droits numériques individuels, laissant largement de côté les enjeux
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décisifs liés aux sujets et aux droits collectifs sur les données16. Pourtant, celles-ci n’ont souvent
véritablement de valeur qu’une fois agrégées à l’échelle de communautés entières, ce qui pose la question
du type de droits que l’on pourrait reconnaître à ces communautés sur « leurs » données collectives. Dans le
même ordre d’idée, le RGPD a déjà montré les limites des modèles qui laissent les utilisateurs individuels
seuls face aux plateformes pour tenter de faire respecter leurs droits. Là encore, une solution consisterait à
reconnaître des droits collectifs afin de rétablir un certain équilibre entre les plateformes et leurs utilisateurs.

UNE SOLUTION CONSISTERAIT À RECONNAÎTRE DES DROITS COLLECTIFS AFIN
DE RÉTABLIR UN CERTAIN ÉQUILIBRE ENTRE LES PLATEFORMES ET LEURS
UTILISATEURS

Une possibilité serait de recourir à des intermédiaires permettant des formes de négociations collectives.
C’est une solution qu’entend clarifier et favoriser le projet de législation sur les données (Data Governance
Act), mais selon une logique où il incomberait à chacun de décider individuellement s’il souhaite passer par
ces intermédiaires ou continuer de faire directement confiance aux plateformes.

En outre, si les plateformes géantes sont reconnues à juste titre comme posant des problèmes spécifiques qui
nécessitent des interventions ad hoc, rien n’est dit sur la légitimité même de leur existence alors que celle-ci
pose un problème bien au-delà des abus qu’elles favorisent. Face à ce constat, des propositions plus
radicales ont d’ailleurs été avancées. Une première consisterait à imposer une séparation structurelle stricte
entre les différentes couches de fonctionnement de l’économie numérique. C’est notamment la position de
l’ONG IT for Change développée dans ses commentaires adressés à la Commission européenne au sujet du
projet de DMA : « Le DMA tente d’y remédier [aux pratiques anticoncurrentielles] uniquement par des 
dispositions relatives à la transparence, à l’interopérabilité et à la non-préférence. Bien que ces 
dispositions soient toutes importantes, les plateformes dominantes ont un tel pouvoir qu’elles seront en 
mesure de surmonter ces dispositions non contraignantes pour entreprendre de nombreux types 
d’intégrations verticales, laissant peu de choix, voire aucun, aux utilisateurs professionnels et aux 
consommateurs. Ce qu’il faut, c’est une séparation structurelle entre les différentes couches fonctionnelles 
clés impliquées dans une économie de plateforme. Une société de plateforme ne devrait gérer qu’une 
plateforme de services, et tout le reste, les services commerciaux dépendants, ainsi que les services 
technologiques clés en amont, devraient être structurellement séparés par la réglementation. »17

LES PRINCIPALES INFRASTRUCTURES NUMÉRIQUES MONOPOLISTIQUES
DEVRAIENT ÊTRE DES SERVICES PUBLICS, MÊME SI ELLES SONT FOURNIES PAR
DES ENTREPRISES PRIVÉES Manifeste pour une justice numérique
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Une seconde solution consisterait à socialiser les plateformes qui jouissent d’une position 
infrastructurelle telle qu’il serait non seulement légitime mais aussi bénéfique de les traiter comme des
services publics, à l’image de ce que proposait cette fois le « Manifeste pour une justice numérique » publié
en décembre 2019 par une coalition internationale d’experts et de militants du numérique18 : 
« Les infrastructures numériques clés doivent être régies comme des services publics : dans le monde 
physique, hors ligne, les espaces et structures non personnels, sociaux et économiques, sont partagés entre 
le public et les entreprises privées. Les infrastructures sont normalement publiques, ou quasi publiques […]
. Les espaces et structures numériques nécessitent un arrangement similaire. Les principales infrastructures 
numériques monopolistiques devraient être des services publics, même si elles sont fournies par des 
entreprises privées. Cela inclut, le cas échéant, les plateformes informatiques, les moteurs de recherche, les 
réseaux sociaux, les services de courrier électronique, les systèmes de sécurité de base, les services de 
paiement et les plateformes de commerce électronique. »

Décalages entre théorie et pratique

Une deuxième limite renvoie cette fois non plus aux principes, mais plutôt à leur applicabilité. Il suffit
d’observer la façon dont le RGPD a pu être contourné, non seulement dans son esprit19, mais aussi dans les
faits, pour mesurer à quel point il peut y avoir une marge entre une législation, son application et ses effets
concrets. Un exemple parmi d’autres : fin 2020, l’invalidation par la Cour de justice de l’Union européenne
(CJUE) de l’accord encadrant l’échange de données personnelles entre l’Union européenne et les États-Unis
(Privacy Shield) rendait théoriquement illégaux au regard du RGPD20 de nombreux transferts de données
personnelles entre les deux entités… sans que ces transferts n’aient été interrompus pour autant. Près de
deux ans de négociations plus tard, un nouvel accord pour régulariser la situation aurait finalement été
conclu, mais sa base juridique ne semble cependant pas beaucoup plus assurée21.

DIFFICILE DE COMPRENDRE COMMENT LES EXIGENCES EUROPÉENNES
ACCRUES POURRAIENT S’ACCOMMODER DES PRINCIPES DÉFENDUS DANS LE
MÊME TEMPS AU SEIN DE L’OMC

Ce décalage entre théorie et pratique est d’autant plus grand que, en parallèle de son agenda numérique
intérieur, l’Union européenne participe aux négociations internationales pour la libéralisation du commerce
électronique au sein de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) où elle défend cette fois des positions
qui aboutiraient au contraire à renforcer le pouvoir et la liberté d’action des grandes plateformes, au
détriment de ses propres objectifs de reprise en main du secteur22. Difficile, par exemple, de comprendre
comment les exigences européennes accrues en matière de transparence des algorithmes ou encore de
contrôle sur les données pourraient s’accommoder des principes de « libre-circulation des données à travers
les frontières » ou de « protection des codes sources et des algorithmes » défendus dans le même temps au
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sein de l’OMC.

Enfin, toujours sur cet enjeu de l’applicabilité, la fuite récente d’un document en provenance de Meta
(maison mère de Facebook, Whatsapp et Instagram) doit également nous inciter à relativiser les résultats,
que l’on est en droit d’attendre, d’une approche consistant à essayer de mieux encadrer des processus et des
fonctionnements dont le fondement même est problématique. En effet, dans ce document rédigé en 2021,
des ingénieurs de chez Meta s’inquiètent de l’impossibilité structurelle qu’il y a pour eux de savoir
exactement quel usage est fait des différentes données récoltées par les plateformes du groupe – et donc de
pouvoir répondre aux exigences accrues des régulateurs dans ce domaine23.

L’Europe « à la pointe » ?

Tout ceci devrait donc pousser les Européens à faire preuve d’un peu de modestie au moment de se
présenter une fois encore comme les pionniers de la régulation du numérique. Certes, les efforts entrepris
dans ce domaine sont loin d’être anodins et ils pourraient déboucher sur des changements considérables
dans le fonctionnement de l’économie numérique en Europe et au-delà. Il faut toutefois garder à l’esprit les
limites tout aussi réelles qui caractérisent ces différents projets législatifs, à la fois dans leurs principes
mêmes, mais aussi dans la manière dont ils seront – ou non – appliqués dans les faits.

CERTAINES DES PRÉOCCUPATIONS QUI ONT GUIDÉ LES MULTIPLES RÉFORMES
LANCÉES CES DERNIERS MOIS EN CHINE SONT PARFAITEMENT LÉGITIMES

En outre, si l’Union européenne peut effectivement se targuer d’être une des régions du monde les plus en
avance en la matière, cela ne doit pas pour autant faire oublier ce qu’il se passe ailleurs. Songeons à la Chine
24 qui s’est lancée voici plus de dix-huit mois dans une vaste entreprise de reprise en main de son secteur
numérique, surprenant par son ampleur et sa radicalité25 (voir La rem n°59, p.95). Certes, d’aucuns y
verront surtout l’expression d’un autoritarisme numérique qui témoigne d’abord de la volonté de toute-
puissance de l’État chinois. Néanmoins, non seulement certaines des préoccupations qui ont guidé les
multiples réformes lancées ces derniers mois en Chine sont parfaitement légitimes, mais elles sont similaires
à celles que l’on trouve ailleurs dans le monde, y compris en Europe. Il en va ainsi, par exemple, de la
volonté de lutter contre les pratiques abusives des grandes plateformes comme le « walled garden »26 ou
encore contre les manipulations et autres addictions favorisées par les algorithmes de recommandation peu
transparents. De plus, les options retenues vont parfois plus loin, dans le bon sens, que celles appliquées sur
le Vieux Continent, notamment certaines dispositions concernant justement les algorithmes de
recommandation (tout simplement bannis en Chine lorsqu’ils visent à favoriser des formes de dépendance
ou de surconsommation) ou encore la protection des données personnelles, du moins face à leur collecte et
utilisation par des plateformes privées27.
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LES ALGORITHMES DE RECOMMANDATION TOUT SIMPLEMENT BANNIS EN
CHINE LORSQU’ILS VISENT À FAVORISER DES FORMES DE DÉPENDANCE OU DE
SURCONSOMMATION

Dans ce contexte, le rôle de pionnier législatif numérique que l’Union européenne se plaît à endosser sur la
scène internationale mériterait sans doute d’être relativisé. Pour le chercheur Andrea Renda, il serait même
temps que l’Union européenne se défasse de sa croyance tenace dans l’existence d’un « effet bruxellois »28

 dans ce domaine (comme dans d’autres). Selon lui, cet « effet » et ses conséquences ont tendance à être
exagérés (comme en témoignent, entre autres, les difficultés de mise en œuvre du RGPD), et de toute façon
les évolutions récentes de l’économie numérique – à commencer par la marginalisation croissante de
l’Union européenne en son sein – rendent ses conditions d’efficience de plus en plus fragiles. Au-delà des
questions de contenus, il faudrait donc que l’Union européenne revoie aussi – et peut-être d’abord – son
approche unilatérale de la régulation du numérique, en faveur de la recherche d’alliances et de coalitions qui
pourraient davantage lui permettre de peser à long terme sur les évolutions mondiales de ce secteur
stratégique.
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rights framework », P. J. Singh & A. Gurumurthy, brouillon mis en discussion au « Quarterly
Roundtable of Data Governance Network », January 2021. 

15. « L’Union européenne doit imposer l’interopérabilité aux géants du Web », La Quadrature du Net,
8 septembre 2020. 

16. Singh & Gurumurthy, « Economic Governance of Data… », ibid. 
17. « Avis de : IT for Change », paquet législatif sur les services numériques – instrument de régulation 

ex ante des très grandes plateformes en ligne jouant le rôle de contrôleurs d’accès (gatekeepers
), Commission européenne, Bruxelles, ec.europa.eu, 5 mai 2021 (site consulté le 16 mai 
2022). Pour une présentation détaillée de la proposition de séparation structurelle : « 
Breaking up Big Tech: Separation of its Data, Cloud, and Intelligence Layers », P. J. Singh, 
Data Governance Network, Working Paper 9, June 2020. 

18. « Manifeste pour une justice numérique », Just Net Coalition, justnetcoalition.org, December 2019
(site consulté le 16 mai 2022). La Just Net Coalition est un réseau d’organisations fondé à Delhi, en
2014, pour défendre « un internet juste et équitable ».

19. Outre les déséquilibres déjà évoqués qu’il a révélés entre les utilisateurs individuels et les grandes
plateformes, le RGPD a aussi pu conduire, dans certaines situations, à conforter paradoxalement la
position des Gafam jugés mieux à même de le respecter que d’autres plus petites structures. Lire, par
exemple : « GDPR Has Been a Boon for Google and Facebook », N. Kostov & S. Schechner, The 
Wall Street Journal, June 17, 2019. 

20. « L’accord sur le transfert de données personnelles entre l’UE et les États-Unis annulé par la justice
européenne », D. Leloup et G. Brandy, Le Monde, 16 juillet 2020. 

21. Lire notamment la réaction de Max Schrems, le militant pour le droit à la vie privée qui a notamment
donné son nom aux deux premiers arrêts de la CJUE invalidant les accords de transfert de données
entre l’UE et les États-Unis (Schrems I et Schrems II) : « « Privacy Shield 2.0 » ? – First Reaction by
Max Schrems », M. Schrems, noyb, March 25, 2022. 

22. Lire, entre autres : « La régulation du numérique est un enjeu trop important pour être confié à
l’Organisation mondiale du commerce », C. Leterme, Le Monde (tribune), 10 juin 2021. 

23. « Facebook Doesn’t Know What It Does With Your Data, Or Where It Goes : Leaked Document », L.
Franceschi-Bicchierai, Vice, April 26, 2022. 

24. On aurait également pu parler de certains aspects de la législation indienne qui reconnaît par exemple
des droits « communautaires » sur les données (cf. Singh & Gurumurthy, « Economic Governance of
Data… », ibid). 

25. « Offensive chinoise sur le numérique », C. Leterme, Cetri, 13 septembre 2021. 
26. Littéralement « jardin fortifié » : il s’agit de tous les moyens employés par les plateformes pour

protéger et promouvoir leur écosystème au détriment de ceux de leurs concurrents, par exemple en
interdisant aux vendeurs sur une place de marché comme Alibaba d’être également présents sur une
autre plateforme. 

27. « Fixing Digital Capitalism : Learning from China’s Playbook », A. Gurumurthy & N. Chami, Bot 
Populi, October 25, 2021. 
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28. Le terme renvoie à « l’influence mondiale de l’Europe lorsqu’il s’agit de stimuler une émulation dans
d’autres systèmes juridiques » (Renda, « Beyond the Brussels Effect… », op. cit., p. 4). 
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